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1243 . da De , Mo NSLE U R 
) 

LINFENDANT DE LA GENERALITE 
3 DE ”PARIS; 2 °. ”> 
Q U condamne Tofeph Souverain & Pierre Souverain ; 

Charpentiers , deméurant à Corbigny , Ele&tion de Veze— 
lay ; le premier , pour avoir fait arriver une Feuillette 
de Vin , en fraude des Droits dûs à la vente en gros C 
de ceux d‘entrées ; C l‘autre , pour même fraude de deux . 
Feuillettes de Boiffons , à la confifcation des chofes fai= 
fies S CP chacun en 300 liv. d‘amende , moderée jpour 

_ cette fois , & fans tirer à conféquence , à 10 liv. @ en . 
tous les dépens. 
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Du 16 Juin 1744 

PÂAUL ESPRIT FEYDEAU , CHEVALULIER, SEIGNEUR 
de Brou , Montereau — Fautyonne , Maifon — Rouge & autres 
tieux , Confeiller d‘Eflat ordinaire , Intendant de Juftice , Police 
& Finances de la Géneralité de Paris.. 

VEU les deux Inflances qui nous ont été réferées par le 
fieur ”Germain Antoine , notre Subdélegué en l‘Election 

de Vezelay , par fes deux Procès — verbaux du même jour 12 
PFévrier 1744 : la premiere , entre Jean Godefroy , Fermier . 
des Droits d‘Infpecteurs aux Boiffons , Couttiers—Jaugeurs & 
autres Droits rétablis de la Géneralité de Paris, & Pierre Ju— 
lien , Fermier des Droits d‘Aydes de ladite. Ele&ion de Veze— 
lay , Demandeurs d‘une part , & Jofeph Souversin, Charpen— 
tier à Corbigny , & fa femme , Défendeurs d‘autre part, à l‘oc— 
cafion d‘üne feuillette de Vin blanc , que par contraventiom 
aux Reglemens ; ils. ont fait entrer & voiturer chez eux audik  
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Corbigny , fans en avoir fait déclaration ni payé les Droits dûs 
à la vente & enlevement & ceux d‘entrées : & la {feconde , en— 
tre lefdits Godefroy & Julien efditsnoms, d‘une part , & Pierre 
Souverain , aufli Charpentier à Corbigny , & fa femme, d‘autre 
part, au fujet de deux feuillettes de boiffons , piquettes ou de— 
mi Vin tiré à clair , qu‘ls ont auff fait voiturer chez eux en 
ladite Ville de Corbigny , fans déclaration ni payement des 
imêmes. droits. Les: deux Procès—verbaux rendus contre lefdits 
Jofeph & Pierre Souverain &leurs femmes , par Charles—Fran— 
cois Gohyer d‘Armenon & Edme Merat , lP‘un Contrôleur 
ambulant , ” & l‘autre—Comimis aux Aydesau Diépartement du— 
dit Corbigny, le même jour—22 Janvier 1744 , par eux affirmés 
le 26 du même mois, & dépofés au Greffe de notre—Subdéle— 
gation audit lieu ; le y Février fuivant : iceux contenant ,, fça— 
voir , celui rendu contre—ledit Jofeph Souverain & fa femme ; 

la faifie faite fur eux de ladite feuillette de V im blanc , ou de la 

jufte valeur d‘icelle, qui s‘eft trouvé cachée fous de la Paille , à 
côté d‘un Cuvier , dans une Ecurie attenante leur maifon, qu‘ils 

ont reconnu être à cux , après avoir auparavant fuppofé qu‘elle — 

appartenoità la veuve Richard Càbaretiere , enfembte leurs dé— 
clarations & aveux, notamment qu‘ils ne pouvoient juftifier 
d‘aucun congé ni payement des Droits , pour raifon de ladite 

feuillerte de Vin , quoiqu‘ls l‘euffent en leur poffeffion au de—là 
des huit feuillettes.& demi de Vin de leur crû, compris en 
Tinventaire de leur récolte de 1743, qui exiftoient encore ac— 
tuellement pour lors dans la caye. de leur maifon s & celui ren— 

du contre ledit Pierre Souverain & fa femme ; la faifie defdites 

deux feuillertes de Boiffon , piquettes ou demi Vin tiré à clair, 
dont une à moitié vuide & percée d‘une—canelle au bas , & con— 
tenant aufli leur déclaration & aveu , qu‘ils n‘ayoient. pay é au— 
cuns droits , ni pris aucun congé pourles faire tranfporter chez 

‘eux. VÀ en outre l‘affignation donnéeà chacun defdits Jofeph 
& Pierre Souverain & leurs femmes , par les deux Exploits du 

même jour premier Février 1744, pour répondre & procéder 
fur & aux fins defdits deux Procès—verbaux, pardevantÏedit fieur 

Antoine, notre Sùbdélegué à Vezelay ; & en conféquence , 
Être condamnés , chacun à leur égard , en la confifcation. des 

chofes fùr eux faifies, ou la jute valeur d‘icelles, en l‘amende 
de 300 liv. conformément à l‘Edit du mois d‘Octobre 1 705 , & 

en tous les dépens : lefdits deux Procès—vyerbaux dudit fieur An— 
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toine ; notre Subdélegué à Vezelay , du 12 du même mois de 
Février; le premier , contenant les comparutions , dires & re— 
quilitions , tant defdits Godefroy & Julien Fermiers , que dudit 
Jofeph Souverain & fa femme , .enfemble le renvoi demandé 
par ces derniers devant les fieurs Officiers de l‘Élection de Ve— 
zelay , pour décider de leurs conteftations ; & le fecond, le 
défaut donné contre ledit Pierre Souverain & fà femme , faute 
d‘être comparûs, ni autres pour eux » fur leur affignation. Vü 
auffi l‘Ordonnance de 1680 ,l‘Edit du mois d‘Octobre 1705 , 
l‘Arreft du Confeil du 22 Septembre 1722 , les Lettres Paten— 
tes du 26 A ouf 1741, &le Memoire defdits Fermiers. Et tout 
confideré. 

Nous Intendant & Commiflaire fufdit , fans nous arrêter au 
déclinatoire propofé par Jofeph Souverain & fa femme , dont 
nous les avons déboutés, faifant droit au principal , déclarons 
acquife & confifquée au profit de Godefroy & Julien , la feuil— 
dette de Vin blanc , ou la jufte valeur d‘icelle failie f£ur lefdits 
Jofeph Souverain & fa femme , par le Procès—verbal contr‘eux 
rendu par les Commis aux Aydes du Département de Corbi— 
gny le 22 Janvier 1744 ; en conféquence , condamnons lefdits 
JofephSouverain & fa femme folidairement à payer aufdits 
Godefroy & Julien , la fomme de dix livres , à quoi nous avons 
liquidé la jufte valeur de ladite feuillette de Vin ; les condam— 
nons en outre & auffi folidairement en l‘amende de trois cens 
livres , que nous avons , par grace & fans tirer à conféquence , 
moderée pour cette fois , à la fomme de dixlivres, envers lef— 
dits Godefroy & Julien , & en tous les dépens aufquels ils ont 
donné lieu 3 & en ce qui concerne lefdits Pierre Souverain & 
fa femme , nous avons déclaré & déclarons le défaut con— 
treux donné par le Procès — verbal de notre Subdélegué en 
l‘Election de Vezelay du 12 Février dernier , bien & dûement 
obtenu s & adjugeant le profit d‘icelui , déclarons acquis & 
confifqués au profit defdits Godefroy & Julien , les deux feuil— 
lettes de Boiflon , piquettes ou demi Vin tiré à clair , ou la jufte 
valeur d‘icelles fur eux faifies par le fecond Procès—vyerbal def— 
dits.—Commis— aux Aydes du Département de—Corbigny dudit 
jour 22>Janvier 17443 en conféquence , les condammnens)foli— 
daifenÿènt\…à payet—aufdits  Godefroy— & Julien , la fomme de 
dix livres ; à quoi nous avons liquidé la jufte valeur defdites  
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Boiffons ; les condamnons en outre & aufli folidairement em 
parcille amende de trois cens livres , que nous avons aufli 3 grace , moderée à dix livres envers lefdits Godefroy & Ju— lien , & en tous les dépens faits à leur égard ; ce qui fera exé— 
cuté nonobiftant oppofition ou appeflation quelconques & fans y préjudicier. Fa 1T a Paris le feize J uin mil {ept cens quarante— 
quatre. Signé , FE X D EAVU.. 

Collationné à l‘Original par Nous E cayer 3. 
_ Confeiller—Secretaire du Roy, Maifon, Cous 

tonne de France & de fes Finances. 
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À PARIS. De l‘Imprimerie de PIÈRRB PrAULrT , Quay, de 
Gefvres , au Paradis. & à la Croix blanche. 1744; : 
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